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 n° 108 415 du 22 août 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X  

2. X 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 novembre 2012, par X et X qui déclarent être de nationalité congolaise 

(R.D.C.), tendant à la suspension et l’annulation de la décision, prise le 11 septembre 2012, déclarant 

non fondée leur demande d'autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980, ainsi que des ordres de quitter le territoire consécutifs. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 janvier 2013 convoquant les parties à l’audience du 8 février 2013. 

 

Entendu, en son rapport, Mme  M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. NEPPER loco Me C. PRUDHON, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Intérêt au recours. 

 

1.1. La partie défenderesse soulève en termes de note d’observations l’irrecevabilité du recours à 

l’égard des deux requérants, informant le Conseil qu’une carte F devait être délivrée à la première partie 

requérante suite à une demande de carte de séjour introduite le 13 avril 2010 en sa qualité de membre 

de la famille d’un Belge, à laquelle il n’a pas été répondu dans le délai imparti. 

 

Elle estime que l’annulation de la décision attaquée ne pourrait lui procurer aucun avantage. 

 

S’agissant de la seconde partie requérante, la partie défenderesse fait valoir que la demande 

d'autorisation de séjour a été introduite sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 

uniquement en raison de pathologies dont serait affectée la première partie requérante, en sorte que la 

seconde partie requérante ne disposerait pas d’un intérêt personnel au recours, précisant qu’en tout état 
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de cause la demande devrait être déclarée sans objet en raison de l’autorisation de séjour obtenue par 

la première partie requérante. 

 

Enfin, la partie défenderesse estime que la circonstance que la seconde partie requérante n’ait pas jugé 

opportun d’introduire une demande de carte de séjour en même temps que son mari n’est pas de nature 

à lui conférer un intérêt personnel à attaquer la décision de rejet de la demande d'autorisation de séjour 

et qu’il lui appartient de formuler une demande d'autorisation de séjour ad hoc. 

 

1.2. A l’audience, les parties requérantes ont reconnu qu’une carte F avait été délivrée à la première   

partie requérante mais ont soutenu que les conditions de son renouvellement sont différentes de celles 

de l’autorisation de séjour qu’elles pourraient obtenir sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

Elles ont ensuite fait valoir que la seconde partie requérante n’a, quant à elle, pas obtenu de carte F. 

 

En conclusion, elles déclarent maintenir toutes deux leur intérêt au recours. 

 

1.3. Le Conseil observe qu’outre les déclarations concordantes des parties relativement à la délivrance 

d’une carte F à la première partie requérante, cet élément se voir confirmer par un courrier daté du 12 

décembre 2012 adressé par la partie défenderesse au service des étrangers de l’administration 

communale d’Enghien, joint à la note d’observations.  

 

Ce courrier invite en outre la seconde partie requérante, à « régulariser au plus vite sa situation, eu 

égard aux circonstances exceptionnelles auxquelles l’intéressée doit faire face actuellement ». 

 

Dès lors que le séjour ainsi obtenu par la première partie requérante est en tout état de cause plus 

avantageux que celui qu’elle pourrait obtenir dans le cadre de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980 et n’étant, contrairement à ce que les parties requérantes allèguent, pas soumis à des conditions 

de renouvellement au contraire de ce dernier type d’autorisation de séjour, le Conseil doit conclure que 

la première partie requérante ne justifie plus d’un intérêt au recours. 

 

S’agissant de la seconde partie requérante, le Conseil observe que si elle estimait pouvoir obtenir une 

autorisation de séjour dans le cadre d’une demande d'autorisation de séjour introduite sur la base de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 fondée sur le seul état de santé de la première partie 

requérante, il n’aperçoit, a priori, pas la raison qui l’empêcherait, suite à l’obtention d’une carte F par la 

première partie requérante, de procéder aux démarches nécessaires en vue de régulariser sa situation 

administrative. Dans ces circonstances, la seconde partie requérante ne justifie plus d’un intérêt au 

recours. 

 

En conséquence, le recours est irrecevable. 

 

2. Débats succincts. 

 

2.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

  

2.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux août deux mille treize par : 
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Mme M. GERGEAY, Président F. F., juge au contentieux des 

étrangers 

 

Mme B. RENQUET, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

B. RENQUET  M. GERGEAY 

 


